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Une cyclosportive exceptionnelle qui promet de devenir un événement phare
pour les amateurs de vélo de route et de VTT. Avec un départ majestueux
depuis la charmante ville de Bailleul, cette course vous invite à découvrir les
splendeurs et les défis des Flandres, une région réputée pour son riche
patrimoine cycliste.

Parcours Vélo Route :
Propose 4 itinéraires soigneusement conçus pour répondre à tous les niveaux
de compétence et d'endurance, allant de parcours découverte et accessibles à
des circuits plus exigeants pour les cyclistes aguerris. Chaque parcours vous
emmène à travers des paysages pittoresques, des monts légendaires et des
tronçons pavés, offrant une expérience cycliste authentique et mémorable.

Parcours VTT :
Deux circuits VTT vous attendent, chacun offrant une expérience unique à
travers terrains variés, sentiers forestiers et sections techniques. Conçus pour
mettre à l'épreuve votre habileté et votre endurance, ces parcours sont une
véritable célébration du VTT, au cœur de la nature flamande.

Ravitaillements :
Conscients de l'importance du soutien logistique pour une telle épreuve, des
points de ravitaillement seront stratégiquement disposés le long de chaque
parcours. 

Plaques de Guidon :
Chaque participant se verra remettre une plaque de guidon ajoutant une
touche professionnelle et un souvenir unique de leur participation à "L'Enfer
des Flandres". Ces plaques serviront non seulement de repère distinctif lors
de l'événement, mais aussi de mémorable souvenir de cette expérience
exceptionnelle.

Médailles Finisher :
Pour couronner cet accomplissement, une médaille "Finisher" sera remise à
chaque participant franchissant la ligne d'arrivée. Ces médailles en bois,
conçues spécialement pour l'occasion, symbolisent la persévérance, la passion
et l'esprit de communauté qui caractérisent "L'Enfer des Flandres".

ORGANISATION
L'ENFER DES FLANDRES : UNE AVENTURE CYCLISTE INOUBLIABLE
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LA DEMOGRAPHIE 



ET D’AUTRES INFOS

54 bénévoles

1500 cyclistes au départ 

Un patrimoine mis
en valeur 
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22 JUIN 2025



NIVEAU 2

NIVEAU 3

NIVEAU 1

Un poste de remerciement sur les réseaux 

poste remerciement sur les réseaux

possibilité de faire une bâche publicitaire et

l’accrocher le jour de l’évènement 

postes réseaux sociaux

affichage logo + lien sur site internet

bâche publicitaire le jour de l’évènement

2 inscriptions offertes (tous parcours confondus) 

De 101€ à 500€

Jusqu’à 100€

500€ et + 

COMMENT NOUS ACCOMPAGNER

GRILLE TARIFAIRE



Pour les Entreprises :
Les entreprises faisant des dons à des organismes d'intérêt général ou reconnus
d'utilité publique peuvent bénéficier d'une déduction fiscale de 60 % du montant de
leur don. Cette réduction s'applique dans la limite de 0,5 % du chiffre d'affaires annuel
hors taxes de l'entreprise. Si ce plafond est dépassé, l'excédent est reportable sur les
cinq exercices suivants, sous réserve des mêmes limites.

Pour les Particuliers :
Les particuliers choisissant de faire un don à des organismes éligibles peuvent
bénéficier d'une réduction d'impôt de 66 % du montant de leur don. Le plafond de
cette réduction est fixé à 20 % du revenu imposable du donateur. Tout montant
excédant ce plafond peut être reporté sur les cinq années suivantes, en respectant les
mêmes conditions.

Comment ça fonctionne ?
Réalisez votre don à une organisation éligible.1.
Conservez le reçu fiscal qui vous sera fourni par l'organisation. Ce document CERFA est
essentiel pour justifier votre don auprès de l'administration fiscale.

2.

Reportez le montant de votre don sur votre déclaration d'impôts, en utilisant les
formulaires adéquats :

3.

Pour les entreprises, il s'agira généralement du formulaire n°2069-RCI.
Pour les particuliers, les dons sont à déclarer sur l'annexe 2042 RICI de votre déclaration
de revenus.

Exemple :
Une entreprise faisant un don de 10 000 € à une association reconnue d'utilité
publique pourrait réduire son impôt sur les sociétés de 6 000 €.
Un particulier faisant un don de 1 000 € pourrait bénéficier d'une réduction d'impôt
sur le revenu de 660 €.

DÉDUCTION D'IMPÔT
SUR LES DONS 





Partenaires 2024 : 
- autour du cycliste 
- le garage à vélo 
- Assurances vanacker
- ILys conseils
- Bureau vallée Liévin
- Leclerc
- Au fil du couteau 
- 3 monts 
- Cœur Flandres agglomération 
- Ville de Bailleul 
- Mulbarre
- Décathlon 
- Cruzillie
- Delacre 
- Sports N Connect 
  PACEVISOR
- Bioracer
- Les vergers de Viveterres
- Alternative sport 
- Boulangerie Bril
- Collet chapiteaux
- GGP Auto
- musclooor



@bailleul.cc

bailleulveloclub@gmail.com

@BailleulVeloClub

www.bailleulveloclub.fr


